
Compte-rendu du Comité directeur 29 août 2013 à 19h00 à Niort

Étaient présents
Claudine  COUSSOT  –  Michel  COUSSOT  -  Philippe  CHAUVIN  -  Guy  CHAILLER  –  Michel
CUVELIER - Geneviève FREUND – Philippe ORTUNO - Nathalie MONIN - Patrick NOURISSON
Erik POISSON - Nadine SECHET - Yannick TIRATEAU.
Excusés
Alain CIERCIERSKI  -  Marc AUBERT -  Franck GOUBEAU – Thibaud GUINGOUAIN - Patrick
BOUTON – Vivian ROUX.

19h15 La Présidente ouvre la séance.

Le 28 août, il y avait 2 007 licenciés dans la ligue dont 489 féminines et 33% de licences
compétition pour les adultes.

Définition des rôles

 Commission sportive
Dans le RI, il est question de « formation » dans la commission sportive alors qu'il y a une
Commission formation.
Il faut remettre à jour le RI puisqu'il n'y est pas question de Commission label par exemple.
Il faut que la CS se réunisse pour définir les rôles de chaque personne de la commission afin
qu'on sache toujours vers qui se tourner
 Il faut ajouter : organisation des championnats de Ligue. 
 Mise en œuvre de la politique sportive de ligue (faire une annexe avec liste préparée par
Alain)

 Commission des arbitres

Le document fait par Claudine devra figurer en annexe du RI.

 Commission calendrier

Le document fait par Claudine devra figurer en annexe du RI.

 Commission labellisation

Elle devra être ajoutée au RI.

Michel annonce qu'il continue à être référent de Ligue parce qu'il reste dans la commission
label de la FFTA.

 Commission discipline

RAS
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 Commission formation

RAS

 Autres questions

Il  faudra définir aussi  le rôle du responsable informatique (par exemple qu'il  prévienne
l'arbitre que les résultats d'un concours ont bien été envoyés à la FFTA). Par ailleurs, la
feuille  distribuée  aux  clubs  avec  la  liste  des  envoies  à  faire  post  concours  doit  être
modifiée.

Par ailleurs, il  faut définir qui fait quoi, comme par exemple organiser les déplacements
pour la semaine jeunes. Il faut que ces rôles soient définis en début de saison pour toutes
les actions qui seront programmées.

La présidente de Ligue propose qu'on sorte un « impact » de rentrée pour rappeler aux
clubs certaines choses comme par exemple : les clubs doivent inviter la Présidente de Ligue
aux AG et doivent envoyer leur rapport d'AG.

Nathalie s'interroge sur les fonctions réelles du vice-président. Philippe précise que cela
dépend aussi d'initiatives personnelles. Par exemple faire des statistiques sur l'évolution
des licenciés, la part féminine, les compétiteurs....

Par ailleurs, le rôle de Vice-président est de représenter la Ligue quand la Président n'est
pas là. 

Patrick précise qu'il manque sans doute un « responsable communication », en particulier
au niveau de la presse régionale.

Nathalie propose que quand il y a une formation CDOS sur la communication, on transfère
l'information aux clubs.

Questions diverses

 Chartre d'organisation des concours

Problème concernant le nombre de concours par an. Certains clubs ne comprennent pas le
pourquoi de la limitation à 3 concours par an. Ces clubs seront invités pour discuter de
cette question avec la commission calendrier de Ligue.

Les modifications proposées par Erik sont validées. Il faut mettre une date de mise à jour
sur le document.

 Les informations sur les formations E1, E2 et CQP ont été envoyées dans les clubs.
Philippe prend en charge les formations E1 et E2. Vincent prendrait en charge le CQP.

 Réunion ETR en juillet. 

Il n'y a pas assez d'éducateurs pour encadrer toutes les formations programmées :

 pour les classiques ; l'encadrant prévu n'est pas disponible. 

 pour les poulies : animé par Anthony Rigault. A confirmer

 pour un groupe Nature. Animé par Déborah Courpron

Mise en place de stage payant, sont à l'étude : stage parcours, stage poulies...

Mais cela est en cours de réflexion.
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 Anthony  Rigault  informe  qu'il  a  du  matériel  pour  la  pratique  par  des  personnes
handicapés. Les clubs peuvent le contacter s'il sont des besoins à ce niveau.

 Les informations sur la formation arbitre sont en cours de diffusion.

 Résultats examen entraîneurs : E1 : 17 reçus, 2 reportés, 1 ajourné, 1 absent. E2 : 2
reçus, 2 reportés.

 Demande de médailles reçue de la part d'un cub. La date limite d'envoi après validation
à la  FFTA est le 25 septembre.

 FFTA : aide supplémentaire pour l'emploi de Philippe au prorata de la durée du nouveau
contrat.

 Formation Jeunes dirigeants  :  inscription avant  le  25 septembre.  Le  stage  aura  lieu
pendant les vacances de Toussaint. La ligue prend en charge l'inscription de 2 jeunes

 Nouvelle campagne label est commencée.

 Formation pour les référents Label (région et département) le 6 octobre à Bordeaux.
Réponse à faire avant le 5 septembre.

 Réunion annuelle des arbitres le 5 octobre.

 Colloque FFTA :  à Nîmes le 16 et 17 novembre sur les thèmes Tir  à l'arc en milieu
scolaire, guide des équipement, label.  Réponse à donner avant le 30 septembre. Michel
Coussot, Patrick Nourisson et Nadine sont intéressés.

 AG FFTA est le 22 mars, championnat Ligue salle est le 8-9 février.  AG de ligue le 1er
mars. Est-ce qu'on change de lieu ? Un appel sera fait aux clubs et réponse avant le 30
septembre. Si pas de réponse, ce sera à la Crèche.

 Il faut penser à envoyer les documents de travail à Philippe.

 Mise en place d'un Dropbox pour le comité directeur de Ligue

La secrétaire La Présidente de Ligue
Geneviève Freund Nadine Séchet
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